
                                                                

 
Communiqué de presse 
Paris, le 15 janvier 2019 

 
 
 
Position de la CSTA, Chambre Syndicale du Transport Aérien, membre de la FNAM*,  
 

 
Les compagnies aériennes françaises, membres de la FNAM, 

saluent la décision de l’ASI de refuser  
d’homologuer les tarifs d’ADP  

 
ASI-  Autorité de supervision indépendante des redevances aéroportuaires 

Intégralité de la décision motivée, 13 pages - Décision sur les Tarifs ADP 

 
 

 

La CSTA, membre de la FNAM*, qui représente 95% du transport aérien français, 
salue la décision de l’ASI de refuser d’homologuer les tarifs d’ADP. Les motifs 
invoqués ci-dessous posent un cadre structurant pour la régulation économique des 
aéroports :  
 

• « L'augmentation proposée par AdP du niveau des redevances 

aéroportuaires n'est pas acceptable dans la mesure où le produit global 

des redevances de service public aéroportuaire sur le système 

d'aérodromes auquel elle conduit dépasse le coût des prestations 

servies » (§109), 

• « les produits attendus de la redevance pour mise à disposition des 

installations fixes de fourniture d'énergie électrique pour les aéroports de 

Paris-Orly et Paris-Charles de Gaulle excèdent manifestement les coûts 

afférents » (§112).  

 

Ces motifs font obstacle à ce que l'ensemble des tarifs notifiés soient 

homologués (§113). 

 

Cette décision de l’ASI confirme le rejet à l’unanimité des usagers de la proposition 
tarifaire d’ADP concernant les redevances aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle 
et Paris-Orly pour l’année 2019, soit 2,957% d’augmentation par rapport à 2018 
(**CoCoEco du 23 novembre 2018).   
Sur la période 2015-2017, ADP a augmenté son chiffre d’affaire aéronautique de 8%, 
soit une moyenne de 4% par an, alors que le trafic passager n’a augmenté en moyenne 
que de 3% par an sur CDG et ORY. 
 

http://www.asi-aeroports.fr/IMG/pdf/decision_no_1810-d1_relative_aux_tarifs_2019_d_aeroports_de_paris.pdf


                                                                

 
 
 
 
Par ailleurs, la CSTA rappelle que l’ASI a refusé récemment d’homologuer les tarifs 
de l’aéroport de Marseille-Provence ainsi que ceux des aéroports de la Côte d’Azur –  
Décision sur les Tarifs Aéroport de Marseille-Provence et Décision sur les Tarifs Aéroports de la 

Côte d’Azur. 

 
Aujourd’hui, dans le cadre des Assises du Transport Aérien, la CSTA soutient qu’il est 
nécessaire de renforcer l’indépendance et les pouvoirs de l’Autorité de supervision 
indépendante de régulation économique des  aéroports, issue de la transposition 
en droit français de la directive 2009/12/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2009. 
 
 
 
**CoCoEco : Commission consultative économique 
 
***ASI -  Autorité de supervision indépendante des redevances aéroportuaires- 
http://www.asi-aeroports.fr/ 
 
 
 

 
A propos de la FNAM*  
La FNAM, principale organisation professionnelle du secteur aérien, représente plus 
de 95 % du transport aérien. Au travers de 8 groupements professionnels dont la 
CSTA (Chambre Syndicale du Transport Aérien) et la CSAE (Chambre Syndicale de 
l’Assistance en Escale), elle fédère 10 métiers et représente plus de 370 entreprises 
(soit plus de 94 000 emplois dont 69 000 emplois dans les compagnies aériennes et 
25 000 dans l’assistance en escale et gestionnaire d’aéroports. Par ailleurs les autres 
secteurs comptent pour 40 000 emplois.  www.fnam.fr 
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